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Le Monde fait actuellement face à des défis majeurs tels que la transformation climatique, la 
fracture numérique et le vieillissement démographique, dans le contexte de la plus grande 
crise sanitaire mondiale depuis un siècle. 
Cette crise a, en outre, eu des répercussions économiques, sociales et humaines 
importantes. 
 
A ces crises déjà importantes, la guerre en Ukraine vient rappeler que l’unité du monde est 
particulièrement fragile et que les périodes troubles de notre histoire européenne peuvent 
rapidement refaire surface. 
 
À l'heure actuelle, la société européenne a plus que jamais besoin de la contribution des 
universités et des autres établissements d'enseignement supérieur. 
 
L'Europe compte près de 5.000 établissements d'enseignement supérieur, 17,5 millions 
d'étudiants et 1,35 million d'enseignants dans le supérieur, ainsi que 1,17 million de 
chercheurs. 
Il est essentiel aujourd’hui de soutenir toutes les universités européennes afin de leur 
permettre de s'adapter à l'évolution du contexte, de prospérer et de participer à la résilience 
et à la relance du vieux continent européen. 
 
Les universités, et le secteur de l'enseignement supérieur dans son ensemble, se trouvent à 
la croisée de l'éducation, de la recherche et de l'innovation et occupent une place de choix 
pour renforcer la collaboration européenne, permettre à la construction de l’Europe de se 
lancer sur une nouvelle dynamique. 
 
Ainsi, à l’instar du projet récent de la commission européenne, il devient urgent de renforcer 
la dimension européenne de l'enseignement supérieur et de la recherche et de conforter la 
place des universités comme lieux de rayonnement de notre mode de vie européen. 
 
Pour ce faire il faudra soutenir les universitaires et donner aux universités les moyens d'agir 
en tant qu'acteurs clés du changement et permettre aux étudiants des divers pays 
européens un mobilité encore plus facile en leur attribuant dès la première année un 
numéro d’étudiant européen. 
 
 


